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Un horrible Ass à Roubaix 
A QUI LA FAUTE? 

K(MM allions vous le demander. M. Viviani 
p o i e la question, le premier, dans la c Lan
terne a, et y répond aussitôt. 

Il commence par constater que le vote de la 
grève générale par trente mille mineurs est 
<lio • grave. Ce vote est d'ailleurs absolu
ment valable ; il réunit le quart des électeurs 
HWCTI' l Quant aux cent mille abstentionnistes, 
Ce sont des timide» résolus ; ils suivront' lé 
tncru\ emeut comme un seul homme. 

C'est bien, à n'en pas douter, un mefuve-
jnem révolutionnaire qui commence, c — Nous 
I» comprenons bien.dit M. Viviani.que ce mou
la) vcinint révolutionnaire soit pour inquiéter 
|»Id cl isse qui possède et gouverne. L'arrêt 
I» du travail, c'est l'arrêt du sang généreux qui 
I» circule en elle. Mais à qui la faute ?» 

L? fciute, toute la faute, doit être justement 
1 impute';», Selon lui, à la dassc qui possèefe et 

gouverne. C'est elle qui étouffe, — depuis 
combien d'années ? — les revendications du 
prolétariat. Comme c'est simple. 

Il est clair, en effet, que si la classe qui pos
sède se laissait dépouiller sans protester, le 
prolétariat n'en serait pas rérluit à voter des 
mesures révolutionnaires. 

Nous recomman-Jons cet argument aux dé
fenseurs des cambrioleurs qui ont forcé ré-
cetnnicnt le coffre de 1*« AJnérican Express 
Company a. Si on leur demande : — Pourquoi 
avez-vous fait sauter la porte du coffre avec 
d e h dynamite ? Ils n'ont qu'à répondre : — 
£ ' c s ! parce qu'elle était fermée. 

Si l'aArnérican Company» avait laissé la 
porte ouverte, ça ne serait pas arrivé ! C'est 
donc sa faute. 

M Viviani veut rire. Nous n'irons pas jus
qu'à tiue qu'il rit jaune, surtout à propos du 
ronfli' qui divise les deux syndicats de Monl-
teau, l'injure lui serait trop cruelle. Mais 
nous pensons que le jeune député socialiste et 
ministériel ne s'est pressé d'attribuer la faute 
on>: nitrrs que pour alléger sa conscience. 
Lui et »e=; pareils sont en efTet les vrais cou-
pabl •s. 

Vous demandez : à qai la faute ? — A vous, 
à M. Millerand, à tous ces hommes politiques 
j'-un". et remplis de talent qui, ayant trouvé 
les v.->ies politiques obstruées par des réputa
tion-- anciennes et des talents plus éprouvés, 
s e sont jetés à la tête des partis extrêmes pour 
l e bruit, pour l'éclat, pour le succès. 

On brille difficilement quand on sert la 
froide raison. Jaurès restait méconnu dans 
les rangs du parti modéré ; il est rué d'un 
seul bond à l'autre bout du parti républicain 
où il a pu épanouir librement sa rhétorique, 
lancer l'invective., souffler, étaler le paradoxe, 
développer enfin tous les ror.sorts de sa vio
lente nature. L e s uns sont devenus socialis
tes, c-omme lui, par tempérament ; les autres 
par ambition pour un succès plus facile ; d'au
tres enfin par intérêt. 

F.t tous, ils ont mis leur talent au service 
"de la propagande venimeuse ; ils ont ensei
g n é U haine; ils ont annoncé les temps pro-
dafJNM des sanglantes représailles ; ils ont 
promis la révolution... E t la classe ouvrière, 
flattée, adulée, trompée, surexcitée, affolée 
par tous ces discoureurs habiles, s'est crue 
arrivée, en effet, à la veille de justes répara
tions. 

L e s mineurs appelés à se prononcer sur 
cette question : — Est-ce pour aujourd'hui ? 
ont répondu : — Oui, oui, tout de suite ! 

C'cji grave ! c'est fou ! 
E t vous osez demander en face de cette 

leeuvrc procliaine qui a germé par vos soins 
et qui éclate maintenant, vous osez deman
der : — A qui la faute ? / 

L. L , 

UNE NOUVELLE CATASTROPHE EN BELGIQUE 

Informations 
UN CAPITAINE 

iiORT D'UNE CHUTE DE CHEVAL 
IVris. 3 mai. — Le espirtajne de Saint-Paur, du 13o 

d'artillerie, dont le cheval s'était emballé hier pen
dant une manoeuvre, est mort U nuit dernière, à 3 h. 
et demie, à l'hôpital militaire. 

LA DEPOPULATION EN FRANCE 
Los résultats du recensement quinquennal de U 

population française continuent de témoigner d'une 
•Mes forte diminution de la population dans U plu
part des départements agricoles. Depuis 6 ans la" 
Nièvre a perdu 10.000 habitants sur un total da 
900.000. 

FERMETURE DB LA BOVRSB DU TRAVAIL 
AUHAVRB 

Le Havre, 3 mai. — La maire du Havre a pris un 
•rrèté fermant la Bourse du travail à la suite des «ve

nts d'avant-hier soir, l w nui. Des mesures sont 
pour prévenir les manifestations des protesta-

TENTJrVsVES CRIMINELLES , 
POUR PAIRE DERAILLER LES TRAINS { 

Chalons-sur-Marne, 3 mai. — Une traverse de china 
avait été placée en travers de la voie descendante 
jentre les gares de disions et d« Madougne, quelque» 
alitant avant le passage du rapide ds Nancy à Paris, 

Le mécanicien a lieuromoeieul aperçu l'obstacle et 
il a pu arrêter «on train assos tôt. Une enquête est 
ouverte. 

Lyon, 3 mai. — Uno tentative criminelle a été 
commis», dans la nuit de mercredi, sur la voie ferrée 
de Lyon à Saint-Etienne, à proximité de l'usiné des 
Etaings. D'énormes pierres avaient été disposées de 
distance en distance sur les lassa. Le bonheur a 
voulu quo le chasae-piorre écartât les moellons et qu'il 
n'y eût pas d'accident. L'enquête a amené l'arres
tation d'un nommé Jacques Vanner, 35 ans, culti
vateur, qui a déjà subi plusieurs condamnations. 

LE PORT DU COSTUME JUIF A ALGER 
Sur l'ordre du gouverneur gonéral de l'Algérie, le 

préfet d'Alger vient d'annuler l'arrêté de M. Max 
Régis qui interdisait le port du costume israélite. 

LES TROUBLES EN ESPAGNE 
Barcelone-, 3 mai. — Los grévistes dos tramways 

lancent, des pierres BUT les voitures faisant le service, 
et les font dérailler. Il en résulte des conflits entro les 
grévistes et les gardes civile*. Il y a eu des blessés 
des deux côtés. 

Mum», 3 mai — La grève des mineurs do Mazar-
ron s'aggrave. On confirme officiellement que, dans 
la dernière émeute, deux femmes ont été tuées et 
qu'il y a ou de nombreux blessés, dont un sergent de 
gendarmerie, atteint grièvement. 

I# nombre des grévistes s'élève à 2.(100. Ils invi
tent tous les mineurs de la région a soutenir la grève. 
Des troupes continuent à arriver. 

LE REFERENDUM DES MINEURS 
JL n O N T C : K A U - l U E f t - 9 I ï l ! . E S 

Le« réun ions de vendred i m a t i n 
Montoeao-les-Mines, 3 mai. — Deux réunions ont 

eu lieu 00 matin à la salle Ptzpir.it. Dans la première, 
MM. Létnng, député, et Meulien, tous deux délégués 
par le syndicat auprès de M. Coûte, secrétaire de la 
Fédération des mineurs, ont rendu compte de la façon 
dont ils ont. rempli leur mandat à Saint-Etienne. 

On a annoncé aux grévistes que des réunions pri
vées seraient données dimanche et lundi, afin de leur 
faire connaître les décisions qui seraient prises par le 
Comité fédéral. 

M. Maxonce Boldes, rentré ce matin, assistait à U 
seconde réunion, dans laquelle a été lu un ordre du 
jour que les grévi'trû ont approuvé à l'unanimité t 

< I*as ouvriers mineurs et similaires en grève depuis 
104 jou<'*, dit l'oivire du joror, remercient KÎncèremeut MM. 
Lefcuig (4 Meulien, déléguAs » Sainr-ritit'nne assarta de M. 
Cotte, v»ïr la miâniou qu'ils oaï remplie si-fi-iî- tsnent. 

* Ils réprouvant les oonsW»r.int« du manifeste Basly, 
qui dit que las «uvrers grévistes de Montccaa n'auraient 
pas jdû prendre part au refenmnlinn-

*JC'u3t, dit l'ordre du jour, B.-̂ ty hdmêaM qui les a 
enjjafos à voter. 

» lies grévuU» LUinont éoorgiiiujuwu l'.d titude de 
cïiur qui oot trahi la octuse des ouvrier» an violant les dé
cisions du Congrès de I/ons et eu ne faisant pas exécuter 
de suite les décuriens du référendum, qui étak-nt eu fanai 
de latgiève généraCe. 

» Les grévistes doutiûal de latlsl Jasaa'à ce qu'ils uient 
olit-jnu Kt'irfiiiction. 

» lis s'engagent h ue reprendre le travail que le jour 
eu LU rentreiout tous euseonble. 

> Da lèvent la svanoe aux cria de : < Vive la grève 1 
Vive l'émancipation des travailleur^ par les travailleurs 
mit-rmia»4S I » 

Sur l'avis du Syndicat, l'assemblée a décidé qu'une 
nouvelle entrevue aveo lo directeur serait demandée 
par rintermixlinire du préfet. 
L e s cl ief? sjocinliitte» 

et l a (gp«ve g é n é r a l e 
Montconu-Ies Mines, 3 mai. — On a beaucoup com

menté ici un article do M. Jaafta dans la f Pt tito 
République > de ce matin, article qui avait été télé
graphié pour lo» besoins de la eauae dans l'espoir 
qu'il peurrait contribuer à amener les grévistes â 
résipiscence. 

Dans cet artiolo de près de quatre colonnes, M. 
Jaurès adjure, en effet, pathétiquement les mineurs 
de ne pas compromettre par une mesure exlrê'mo et 
inopportune l'organisation ouvrière de la mine. 

J'ai entendu dire de divers côtés que oet article 
était jugé comme étant un cri de détresse plutôt pour 
M. Millerand et pour le ministère quo pour lo prolé
tariat. 

En tous cas jusqu'ici il ne paraît pas que cet ap
pel, malgré les efforts des ministériels, ait influencé 
les ouvriers dans lo sons que lo souhaitent les gou
vernementaux. 

Paris, 3 mai. — Le t Temps • s'exprime ainsi : 
1 D est extrêmement curieux de voir les effort» dés-»-

pénis de M Basly, de M. Joué» et de tous les t politiques. 
du parti socialiste ]>our atténuer le sans et la portue du 
lefureadum des ouvriers mineurs fc"X la grève générale... 

• Leur grand argument, c'est que l'industrie minière 
•ocupe 162.000 ouvriers et que 51.030 seulement ont pris 
part au vote de dimanche. Cet argument est un sophis-
ins. U n'y a que 62.000 ouvriers meneurs syndiqués. Ces 
62.000 étaient, en fait, les seuls appelés à voter. 

» Eu temps ordinaire, ces mêmes dirigeauU itg tiennent 
aucun compte des ouvriers non syndiques. Il n'y a que lo 
syndicat dont l'opinion leur importe... 

» Voici que leâ ouvriers syndiqués viennent d'échapper 
à la direction calmante de M. Ba.;ly et de M Jaurès. DCJ 
ce moment, on «se ccwtre eux d» raicoiicaniients que M. 
Beslr et M. Jaurès eussent qualifié, hier, de < conserva
teurs », de • bourgeois > et de c réaoUonnairea ». 

» Ce sont maintenant le» 100.000 non-syndiqué» qui 
vironneut de l'importance aux yeax de M. Basly et de 
M. Jaurès. Cete volte-face de logique ne trompera per
sonne. 

» La événements de ces derniers mois démontrent qu'il 
est exact de dire : c Le socialisme sera révolutionnaire, 
» ou il ne sera pas. » Et, sur ce point, ai noua avons bien 
compris son article de ce matin, M. Jaurès est d'accord 
avec nous. > 

REUNION DU CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, 3 mai. — Les ministres se sont réunis, ce 

matin, à l'Elysée, sous le présidence de M. Loubet. 
Le ponseil a procédé à l'expédition des affaires cou
rantes. 

L a j o u r n é e d a 1 " M a l 
M. Leyguee, ministre de l'Intérieur, par intérim 

a readu oompte de la journée du 1er Mai, 
L e vorycc "fe u- »*lca*»é * Kalnt-Péteraboonr 

Le Ministre des Affaires étrangères a rendu compte 
de son voyage à Saint-Pétersbourg. L» communiqué 
officieux de la réunion ajoute que l'accord est parfait 
entre le Gouvernement impérial et lo Gouvernement 
de la République aux toute» les questions qui intéres
sent le» deux paya. 

Lea évenemeats de Chine 
M. Delcassé a donné connaissance, au Conseil, de 

plusieurs télégrammes concernant la ifuestion de Chi
ne. Le retour des agents consulaires au Yunnam a eu 
lieu dans les conditions fixées par le Gouvernement 
français. Les opérations de la pose du oàble, d'Oran 
à Tanger, se sont effectuées, sans incident dans les 
journées d'hier et de mercredi. 

Une Terrible Catastrophe 
A QUAREGNON 

Une cage précipitée au fond d'une mine 

NEUF MOHTS. -- TROIS BLESSÉS 
(D'un correspondant particulier). 

Mons, 3 mai. — Une nouvelle catastrophe 
vient de se produire dans le Borinage, à peu 
de distance du puits où une explosion de gri
sou fit, la semaine dernière, tant de victimes. 

C'est au puits n° 2 du Couchant du i'iénu 
qu'est arrivée cette catastrophe. Vendredi 
soir, au moment de la remonte de la cage, une 
pierre énorme, se détachant soudain de la 
voûte, vint s'abattre sur la cage, qui était rem
plie d'ouvriers mineurs. 

Le câble fut rompu et la cage précipitée 
dans le fond de la mine, qui était, à cet en
droit, remplie d'eau. 

Des secours furent aussitôt organisés par 
les ingénieurs. Dans la cage brisée, Ton a re
trouvé trois cadavres de mineurs, qui avaient 
été écrases par la pierre. Six autres ouvriers 
étaient tombes dans l'eau, où ils s'étaient 
noyés. Enfin, trois mineurs sont très griève
ment blessés. 

Cette affreuse nouvelle connue, la popula
tion de Quaregnon est accouru» en foule aux 
abords de la fosse, où elle était difficilement 
contenue par la police et la gendarmerie. 

L'émotion produite par cette nouvelle ca
tastrophe est indescriptible. 

LES RETRAITES OUVRIÈRES 
Conflit entre le gouvernement et la commission 

de la Chambre. — Les amendements pro
posés par M. Millerand. — Les îourna-

lie.-s agricoles exclus. 
Paris, 3 mai. — La commission de prévoy.iuoo et 

d'usinrauoe sociales cet convoquée au Palais-Bour
bon pour recevoir communication des amendements 
que le gouvernement propose au texte adopté par elle 
pour le projet des retrnires ouvrières. Ou se souvient 
quo la commission s'était montrée presque unanime
ment défavorable à ces propositions du gooveniement, 
lorsqu'elles lui furent rapidement exposées par MM. 
Millerand et CaillaUx, le 30 mais dernier, le lende
main môme de la séparation des Chambres. 

Les ameademenns du geavernement 
Voici les principales modifications que propose le 

gouvernement au projet de la commission : 
Le projet du gouvernement laitue l'option à l'ou

vrier entre lo système de la pension à capital aliéné, 
suivant lequel, lors du déoès, toute» les sommes dé
posées restant à la caisse qui a servi la retraite, et 
le système de la pension à capital réservé, qui fait 
bénéficier lu famille du titulaire de la pension des 
sommes ven«r*i soit par l'ouvrier, soit par le patron. 
La commission, au contraire, s'était prononcée pour 
le système do là retraite à capital aliéna, mais avec 
application d'une partie do la prime a une a<wuranco 
eu cas de décès de 500 francs au profit de la veuve et 
à uno assurance do même valeur au profit des enfants 
mineurs de moins de seize ans. I * projet du gouver
nement écarte donc la création d'assurances en cas 
de décès. 

D'autre part, le projet du gouvernement excepte des 
bénéfices de la loi les journaliers agricoles pour n'ac
cepter que les travailleurs agricoles engagés à l'année. 

Pour lo paiement de la pension à 75 ans, lo gou
vernement propose qu'il soit trimestriel, tandis que 
la commission demandait que la retraite fût payable 
mensuellement et d'avance. 

Les verHemco is des o u v r i e r s 

La commission prévoyait un versement de cinq 
centimes par journée de trayait par les ouvriers 
ayant moins de 18 ans ou gagnant un salaire infé
rieur à 2 francs nar jour, et de dix centimes pour 
les salaires supérieurs à 2 francs. Le gouvernement 
demande, en outre, un versement de quinze cen
times, pour les salaires égaux ou supérieurs à 5 fr. 
par jour, ot une retenue de 1 fr. 50 par mois pour 
les travailleurs agricoles dont le salaire annuel ne 
dénasse pas 600 francs ou de 3 francs au-dessus de 
ce salaire annuel. Il est bion entcawrii que, daus les 
deux projets, les patrons auront aV taire, un verse
ment double de celui de leurs ail»ryug. ' 

Dans le cas de validité prématurés, avant l'âge 
de 05 ans révolus, le projet de la commission stipule 
que l'ouvrier aura droit à la liquidation anticipée 
de sa retraite, si les versements à son compte pour 
la retraite représentent j u moins 2.000 journées de 
travail. Le projet Millerand exige que les verse
ments représentent 2.500 journées de travail. 

La commission avait cru nécessaire de donner une 
décision précise de l'« invalidité s au point de vue 
de la loi. D'après elle, l'invalidité est considérée 
comme l'état d'un travailleur incapable, n'ayant plus 
la po.i-ibilité d'exeTcer son métier particulier, de 
gagner au plus la moitié du salaire d'un manoeuvre 
proprement dit, c'est-à-dire du travailleur ayant : 

le salaire le plus bas. 
Le gouvernement n'a pas admis cette définition ; 

à la rédaction de la commission, il aajbstrausla sui
vante : 

c N'est réputé invalide dans le sens d» I'ajUele 
10 que" le travailleur qui, pour toute autre cause 
quee la vieillesse, n'est plus en état de gagner un 
tien da as que des personnes appartenant à son 

ancienne, profession gagnent d'ordinaire par îeur 
travail dans la même région. • 

l a i s s e centrale eu caisses» régionales 
Le projet du gouvernement demande, enfin, la 

création 1 d'une Caisse nationale des rotraites ou
vrières dont la gestion administrative est placée 
sous l'autorité du ministre du commerce et dont 
la gestion financière est confiée à la Caisse des dé
pôts et consignations t, tandis que la commission 
do la Chambre s'était prononcée pour un système 
de caisses régionales, indépendantes les unes des 
autres et chargées; dans leurs circonscriptions res
pectives, de recevoir les versements, de les placer 
et de liquider les pensions, soit de vieillesse, soit d'in
validité. 

CONGRÈS ANTI-MAÇONNIQUE 
Lea réso lu t ions pr ises 

Paris, 3 mai. — En exécution d'un voeu adopté 
le 17 novembre 1900, au Congrus auti-maçonnique de 
Lille, une réunion des anti-maçons de France a été 
tende, à Paris, te 30 avril, sous les auspices du Comité 
anti-maçonnique de Paris. Au cours de cette réunion, 
on a pris d'importantes résolutions qui viennent de 
nous être communiquées : 

1° Le Comité de Paris continuera à dresser le 
répertoiro des francs-maçons, en s'appuyant sur des 
documents authentiques. Les détenteurs des docu
ments pouvant concourir à ce répertoire, sont invités 
à en donner communication au Comité de Paris ; 

2" Le Comité anti-maçonnique de Paris se mettra 
& la disposition de toutes M organisations électo
rales qui désireront s'éclairer sur la situation et le 
rôle maçonnique des candidat* ; 

3° Les personnes présentées au Cougilès et celles 
qui ont envoyé leur adhésion s'appliqueront à décou
vrir, à utiliser les documents maçonniques, soit par 
elles-mêmes, soit en les adressant aux Rerues spé
ciales : c France chrétienne », c Franc-Maçounerie 
démasquée », et tous autre» journaux ; 

4° l i sera fondé dos Comités de l'œuvre du sou 
anti-maçonnique sous te patronage du Comité anti
maçonnique de Paris ; 
_ 5» Le Congrès engage les anti-maçons de province 
a former des groupes autonomes pour concourir à la 
campngne anti-maçoiiuique ; 

6* La liste de l'état-major de la franc-maçouneris 
sera dressa et publiée par les soins du Comité anti-
maçonniquo de Paris. Lo Comité anti-maçonnique de 
Paris fonctionne sous la présidence do M. de Mar-
cère, sénateur, ancien ministre ; le Comité de patro
nage se eooprae do MM. Aspy, conseiller municipal 
de Paris ; le général oointo du liurail, ancien minis-
tres; liriançon, négociant; amiral de Ouvervillc, sé
nateur ; Denys Coehin, de Gailhard-Bancel, Gay, de 
Kamol, Améilée KeiUo, députéa ; amiral Cicqucl des 
Touches ; lieutenant-colonel Monteil ; comte Ch. de 
Nocolaï ; Paul Nourrisson, avocat à la Cour d'appel ; 
Gabriel Soulacroix, directeur de 1» t Franc-Maçon
nerie démasquée ». 

Pour toua renseignements, s'adresser à MM. Tour-
menkin, 42, rue de Grenelle, Paris. 

L'homme coupé en morceaux 
UNE N O U V E L L E P I S T E 

S x t c x x x ô t e & M e a u x 
Moaux, 3 ma?. — Le bruit court ici quo le parquet 

de Moaux sevrait sur 1a pisto do l'identité véritable 
de l'homme coupé en morceaux. 

Ce malheureux serait un jeune homme du nom de 
Leroux, dont le père habite seul uno maisonnette 
situéo entre Meaux et Mareuil, sur le l)ord du canal 
de Chalifert. 

M. Leroux, qui est aveugle, avait confié à son fils, 
qui devait partir pour le Nord, une somme de 8.000 
francs, composée de titres au porteur. 

Lo jouno homme, que l'on sait avoir été en contact 
à Paris aveo des individus suspects, a cessé de don
ner de ses nouvelles depuis quelque temps. A l'époque 
de la découverte du crime, il avait cessé toute corres
pondance. 

Voici ce qu'a déclara le brigadier de gendarmerie 
qui a fait la première enquête. 

— H y a un aa, dit. ï . M. Leroux. MUtsas sent» Ma-
Teuil, un des faubourgs de Meaux, héritait d'une »omme 
de 8,000 francs en titres nominatif». 

Pour que sa fille, arec laquelle H est très mal ot nui M 
mène nas, paraît-il, un» vie exempkare à Paris, ne parti
cipât pas, après aa mort, à la petite fortune qu'il laissait, 
M Leroux convertit les actions namdnaUives en titres au 

1>orteur, puis il confia l'argent à son fils, Vqui le gjjrda sur 
ni, dans une oeinture do ouir. Au mois de septembre der 

nier, le fils, Alexandre Leroux, qui vend dans lea foires 
de la natisserie qu'il fabrique sur place, partit pour Va 
lenciennes, en emportant largent. 
. Il écrivit a son père, le 15 septembre, qu'il resterait un 
mois à peine absent et qu'il ravieadiuit. à Meaux d.ius les 
pramters jours du mois de décembre, en traversant Amiens 
et Paris. Depuis ce moment le père n'aPptus reçu de nou
velles de son fil». \ 

Cte affaire cauje à Meaux la~p~Tus vivo impres
sion et le parquft, ainsi que la gendarmerie sont 
persuadés qu'il y a corrélation entro Alexandro Le
roux et le cadavre trouvé dépecé à Paris. 

Comment, maintenant, une corrélation n-t-elle 
pu être établie entre la disparition du jeune lionuno 
do Meaux ot l'assassinat de la rue de Plàtrière» 
Voici ce qu'explique l'enquête : 

Le signalement du jeune homme coupé en mor
ceaux et celui d'Alexandre Leroux sont identiques. 
Leroux était âgé de 23 ans, de petite taille, 1 m. 60 
— ne paraissant pas être âgé do plus de seise à dix-
sept ans, imberbe — duvet blond rpux, cheveux de 
même couleur ; petite cicatrice au pouce gauche, ci
catrice au côté droit provenant d'une brûlure ; pe
tite cicatrice à l'oreille gauche ; tache grisâtre au 
bras gauche ; taches de rousseur k la figure et sur 
le corps. t 

En rapprochant oa signalement de celui du jeune 
homme coupé en morceaux, on ne remarque aucune 
différence. 

ffourquoi, maintenant, a-t-on attendu si long
temps avant de s'apercevoir qu'une affinité exis
tait ontre les deux affaires P C'est que, jusqu'à main
tenant, lé père Leroux, qui est aveugle et malade ; 
avait refus! de s'adresser à la gendarmerie. Il avait 
simplement, écrit au parquet de Valenciennes pour 
avoir des nouvelles de son enfant. Et c'est de cette 
ville qu'on a prévenu le parquet de Meaux. à 

A Valenciennes, on a retrouvé les traces d'Alexan
dre Leroux. S s'est bien rendu à la foira et da là 

est reparti pour Paris en passant par Amiens. Ccst 
à Paris que la piste se perd. , 

Le chef de la Sûreté va être avisé. Si, comme 
tout donne lieu de le supposer, Leroux a été assas
siné, il sera facile de retrouver les assassins. 

On a acquis au parquet de Meaux, la certitude 
qu'une personne, disons de l'entourage de Leroux, 
pour no pas préciser, savait que celui-ci était por
teur d'une grosse somme d'argent. Les relation» 

suspectes de cette personne expliqueraient suffisam
ment le crime dont le malheureux, trop confiant a 
été la victime, ' 
— — 1 
O j i O S S S WtSt -sV s-T-l-M-t — 

M. et Mme Sabouleax viennent de s'installer en wagoc 

£01» aller passer vingl̂ quatae heures dans la bicoque 
Uiputaenne qu'ils déneanment ponmeusemûnt l«ur vïlbu 
Soudain Sabouteux se frappe le front: 
— J'ai oublié d'acheter un arrosoir! 
Sa femme, tranqv&emenft : 
— Je te prêtant mon vaporisateur. 

—X— 
Mlle Lili rapporte fièrament la croix de uccsm au'ila a obtenue à réunie. -t»"-» 1-» ««• 
— Oiia mérite une réo»mp;ase, lui dit aa mère : an» 

veux-tu que je te donne î 
L'enfant, amês réflexion : 
— Une grande tartine bien min» aveo de la confitsra. 

des deux côtés t 

LA RETRAITE DU CARDINAL RAMPOLLA 
Le eGaulois» publie, sous ce titre, les renseigne

ments suivants : 
ï..1*"*11 Xr^jasfsknt lui-même, dans ses actes public», 

qu il a qusaan«ft.-aake ajaa fait pour airai dire un devoir 
cBréiieu de se frajaupor de la succession da 
fe qui gouverne l'HUts avec tant d'autorité et 

ucituie. 
)n espère même que Léon XHI désirerait voir le 

"•eré-Çallej» lai donner pour successeur un coUabor&teur 
emssi «prouvé et qu'il mourrait «vas «né particulière quié
tude s'il avait l'espoir oae le gouvsjnail de la barque d» 
Çjerre serait oonfie à son secrétairejjStot. 

» Mars, j'est une tradition presjjif sacs exception que 
H^cré-CoiJège n'étt» pas pour M le secrétaire d'Etat 

défunt, tant pour ne asjrjw lier à la politique da 
•~JHVX Q"6 P0™1" n'y fi» lier le nouveau Pape lui-

même s» aastevafder us^ftadépendanc* du daint-ttièe» 
et du Sénat da fMbl flT»i 
_ » Ls> démission da cardinal Banrpoila marquerait peat-
etra pour le public un désaccord ou une lassitude mais 
•U» u» «erait, en réalité, qu'un effacement iptirouvé par 
oa Sainteté en vue d'évéuemonss ultérieur*. » 

UNE MORTE™ VIVANTES 
La cataleptique de la Roche sur-Yon 

La Koche-«ur-Ton, 3 mai. — D y a trois jours une 
jeune fille, Mlle Vert, âgée de dix-huit ans, mourait 
subitement. Son décès fut attribué à un accident car
diaque, ot le permis fut délivré par le médecin da 
l'état civil. 

Les obsèques devaient avoir lieu luor à quatre heu
res après-midi. Le corbillard stationnait devant la 
porte et les parent» et 1er amis attendaient éploré» ; 
le clergé arrivait pour la levée du corps. 

Au moment où on allait visser le courorclo de la 
bière où reposait la morte, celle-ci fit un mouvement', 
remua \p tête, ouvrit les yeux et se dressa sur son 
séant. 

Il y eut un moment d'siTolmnent extrême. lies as
sistants étaient terrifiés. Quelques-uns prirent la fuite 
en poussant des cris d'effroi. 

Cependant un des parents, plus avUé queles autres, 
courut chercher un médecin. 

Pendant sa tolnj» la jeune fille fut placée dans son 
lit, et lorsque le docteur arriva eHe avait complète
ment repris conuairaance. . 

Le médocin constata que Mlle Vert avait eu uno 
crise do catalepsie. 

On comprend la joie qui s'empara des assistants ? 
le corbillard s'en retourna vide et les assistants, ra
dieux, se mirent à trinquer a la santé de la ressuscité*, 

Co matin, Mlle Vert va aussi bien que possible. 

M NOUVEAU TROPPMANN 
Brière est-il coupable ? 

D é c l a r a t i o n * d a ia f f f i t l ' i t ih t ru r t iua 
e t de l a i o e a l 

Chartres, 3 mars. — L'instruction de l'épouvanU-
ble crime de Oorancos subit un temps d'arrêt. 

On ne dit point que Brière ne soit pas coupable de 
l'assassinat de ses enfants, mais il semble qu'on affir
me aveo moins de certitude sa culpabilité et surtout 
qu'on ne trouve contre lui aucune preuve décisive. 

Interrogé par un de nos confrères, le juge d'ins
truction a fait les déclarations suivantes : 

— Où en et es-vous, Monsieur le Juge, avec votre ins
truction contre Brière T 

— Mon Oieul mon instruction avance somme elle peut 
avances ave? un individu qui josa au plus fin, qui, sons 
prétexte de ne pas se compromettre, s» borne à répondra 
par des t oui » ou des c ne 1 » aux question» qu» j» lui 
pose. 

Je aens très bien, poursuit l'honorable magistrat, 
qu'avec un gaillard finaud et intelligent comme Brière, l'eu 
serai ivduit à poursuivie mon instruction en dehors de lui, 
à réunir patiamment, sans me presser, tous las éléments 
d'appréciation pour mon enquête. 

— Mais es qui est étrange dans cette affaire, ces» 1» 
manque de mobiles apparent» du crime. , , 

— Eh oui ! Apparents t Mai» je finirai bien par voir clair 
dons son jeu. A-t-il voul» a» débarrasser de se» enfants 
pour se marier aveo Véronique Lubin ? Quignait-U sas 
biens ! Etait-il à la cote lui-même ? Je cherche et jusqu à 
ce que j'aie trouvé, je n» le lâcherai paa. Je tiens compta 
de toutes la» informât ions qui me parviennent. Je sais 
prêt, abeolaiseitf prêt, à le relâcher et à déclarer qa» je sas 
mus trompé sur son compte, ai je déoouvio une autre piste 
sérieuse et sûre... 

Mai», voyea-vous. il m'a été impoeaible ds ne nas arrêter 
l'homuis que tons les éléments du crime faisaient recon
naître comme le coupable. Oet homme qui. à misait a» 
demi, rentre chas lui et ne pousse pas de cri d'alarme 
quand il a Y attaqué, cet homme qui demande ùnnredmte* 
ment à se» voisins qu'on Is transporte ailleurs que dans la 
chambre ds sa* enfanta, cet homme enfin, dont h> ohiea 
n'aboie pas quand l'assassin se jeu» sur lui. et qui se bon» 
à réporvtre quand eu lui parle da son gilet ensangfeate : 
— Il est bien à moi. Oe sont eux qui l'ont jeté dans la 
•Mal 

Brière parle de deux agresseurs : il ne les reoonssitrait 
pas pare» qu'ils l'ont attaqué dan* la mi t . M w i i sa 
aerairat-Ba borné* à lai doaner des coup» a * mal»** «k*|-
fsasifs. puisqu'il* venaient d» tusr las osûq infaaas t-stssL , 
maigre tout» sa «use «a scène, H a'ecbapper» pas è la } • £ * 
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